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L'orateur rappelle qu'il y a deux ans, 
la Chambré avait été saisie du projet 
de budget déa le milieu du mol» de no
vembre. 

Le député socialiste déclare que ses 
amis, après cette protestation, voteront 
cependant l'article unique du projet, afin 
qu'ils puissent, au moment de la discus
sion de la loi de finances, voter l'abro
gation de certains décrets-lois et l'amé
nagement de certains autres. 

M. Gresa. communiste proteste éga
lement contre l'atteinte aux droits du 
Parlement que constitue le projet. 

M Louis Marin parle dans le même 
sens, puis pose au président. M. Ducos, 
diverses questions sur l'organisation de 
la discussion des chapitres du budget. 
M. Ducos rappelle que c'est a la Confé
rence des présidents de groupe qu'il 
appartient de prendre des décisions. 

Intervention de M. Paul Reynaud 
M Paul Reynaud précise que le droit 

d amendement restera entier comme les 
années précédentes II remercie ses col
lègues de ne pas voler contre le projet, 
en dépit de leurs reserves et de leurs 
protestations. 

Le vote du projet 
La Chambre vote l'article unique du 

projet de loi à maint levées. 
La séance est levée à 10 h. 45. Séance 

à 15 h. 30 Le gouvernement a fait Ins
crire à l'ordre du Jour le projet portant 
approbation de la convention franco-
suisse du 13 octobre 1937. relative aux 
doubles impositions en matière d'impôts 
directs. 

La conférence chargée d'organiser le 
débat budgétaire se réunira jeudi matin. 
La discussion du budget commencera 
jeudi après-midi. 

LA SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI 
La séance est ouverte à 15 h. 35. sous 

la présidence de M. Hippolyte Ducos. La 
Chambre valide sans débat les élections 
de : M. Raymond Laurent (Ire circons
cription de Saint-Etienne) : de M. P. 
Faure (2e et cire, de Charolles) ; de 
M. Vallin (3e cire, du 9e arrond. de 
Paris). 

M. de Labeyrie, premier président de 
la Cour des Comptes, est introduit avec 
le cérémonial habituel dans la salle des 
séances et dépose sur le bureau de la 
Chambre le rapport de la Cour des 
Comptes au Président de la Républi
que (année judiciaire 1937-38). 

La Chambre accorde des pouvoirs d'en
quête a la commission du Commerce et 
de 1 Industrie. 

La Chambre adopte, sur rapport de 
M. Jammy-Schmidt, le projet de loi 
portant approbation de la convention 
franco-suisse signée à Pans, le 13 octo
bre 1937, en vue d'éviter les doubles 
impositions en matières d'impôts directs. 

A la demande du Ministre du Travail, 
le projet sur le statut de* agents d'assu
rances est provisoirement retiré de 
l'ordre du jour. 

LES TRAITÉS D'AMITIÉ 
ET DE COMMERCE AVEC 

LES1AM 
L'ordre du Jour appelle la discussion 

du projet portant approbation : 
1» Du traité d'amitié, de commerce et 

de navigation conclu a Bangkok, le 7 dé
cembre 1937. entre la France et le Siam. 

2* De l'arrangement commercial et 
douanier entre la France et le Siam 
concernant l'Indochine signé à Bangkok 
le 9 décembre 1937. 

mission sénatoriale des finances se trou
verait an e u t de faire mettre le budget 
en discussion au Luxembourg aussitôt 
après Noël et peut-être avant. MM. Catl-
laux et Oerdey sont, en effet, d'accord 
avec le gouvernement, afflrme-t-on à la 
Chambre, pour assurer le vote définitif 
d'un budget en équilibre avant la clô
ture de la session, car ils sont, comme 
le gouvernement d'ailleurs, fermement 
résolus à éviter le vote de donzlèmes pro-

M. BIBIÉ 
M. BIBIÊ. rapporteur, expose que les 

négociateurs français se sont inspirés 
de deux considérations : D'une part, 
s'assurer que les garanties offertes ou 
lea progrès d organisation judiciaire et 
de réforme administrative étaient réels. 
D'autre part, assouplir le texte proposé 
et l'adapter aux nécessités de la situa
tion particulière qui résulte du voisina
ge de l'Indochine et dû Siam et des 
nombreux intérêts communs aux deux 
pays. Le rapporteur estime que le vote 
unanime du projet renforcera l'amitié 
qui existe enrte le Siam et la France. 

M. Brunet associe la commission des 
colonies au rapport favorable présenté 
par M. Bible, au nom de la commission 
des Affaires étrangères. 

M. MOUTET 
M. MOUTET se réjouit de l'accord et 

souligne qu'il est significatif que cette 
convention soit votée à la date anniver
saire de la promulgation de la consti
tution siamoise. 

M. Moutet souhaite que l'on complète 
la convention par un pacte de non-
agression. Il souligne, en terminant. 
l'insuffisance de la liaison établie entre 
les intérêts français dans le Pacifique 

M. BONTE déclare 
que les communistes voteront 

le projet 
M. BONTE, communiste, espère que 

la convention nouvelle ne viendra amoin
drir en rien l'efficacité des actes anciens 
et ne nuira pas à la sécurité de l'Indo
chine. Il redoute un protectorat du 
Japon sur le Siam. protectorat qui per
mettrait au Japon de réaliser ses visées 
sur le Cambodge. Les Communistes 
voteront le projet avec l'espoir que la 
convention permettra de défendre effi
cacement les droits des Français en 
Extrême-Orient. 

La question des missionnaire* 
français au Siam 

M. MARIN déplore que les écoles reli
gieuses françaises au Siam soient mena
cées, en raison de leurs difficultés finan
cières. < De passage à Rome, dit-il, par 
ailleurs, j'ai constaté que jamais gouver
nement ne fit autant que celui de M. 
Léon Blum pour donner atlsfaction au 
Saint-Père (rires et applaudissements).» 

M. MOUTET se déclare prêt a voter 
une proposition de loi qui donnerait 
satisfaction S M. Louis Marin au sujet 
des missionnaires français, mais ce qui 
importe surtout, c'est d'envoyer à Bang
kok, près du Ministre plénipotentiaire 
français des conseillers judiciaires. 

M. DE KÊRILLIS. applaudi sur divers 
bancs, demande l'ouverture d'un débat 
sur la situation extérieure, M. Oeorges 
Bonnet lui répond qu'un tel débat pour
ra avoir lieu lors de la discussion du 
budget des Affaires étrangères. 

La Chambra vota à l'unanimité, a 
mains levées, l'article unique du projet 
ratifiant la convention franco-siamoise, 
puis la séance est levée. 

Prochaine séance Jeudi après-midi. 
pour la discussion du budget. Le premier 
budget discuté sera celui de la Justice. 

LE VOTE DU BUDGET 
SERAIT ASSURÉ AVANT 

LA CLOTURE DE LA SESSION 
Pans, 12. — La discussion budgétaire 

•'ouvrira. Jeudi après-midi, a la Cham
bre. L'assemblée commencera par l'exa
men des crédits du ministère de la Jus
tice et non pas l'étude du budget de 
l'Agriculture, comme il avait été an-

«vooeé Le rapport général sera remis 
aux dépurés dans le plus bref délai pos
sible. 

Las débats sCTotit organises jeudi ma
tin, par la conférence des présidents qui 
va certainement prévoir des séances de 
la matinée et de la soirée Jusqu'à mi
nuit, de manière a hâter la discussion. 

.Ainsi le débat budgétaire pourrait être 
' vé an nuit ou dix Jours et la corn-

LA SÉANCE 
AU SÉNAT 

La séance est ouverte à 16 h. 10. sous 
la présidence de M. Jules Jeanneney. 
MM. Paul Reynaud. Campinchi et Guy 
la Chambre sont au banc des ministres. 

Le Gouvernement demande la discus
sion Immédiate du projet de loi voté 
ce matin au Palais Bourbon, tendant a 
simplifier la procédure du vote du projet 
de budget de l'exercice 1939. Conformé
ment au règlement, le texte du projet 
sera affiché pendant une heure dans la 
salle des conférences 

Sur rapport de M. Conversct. le Sénat 
valide les opérations électorales qui ont 
eu lieu récemment d»8s la Haute-Loire 
En conséquence. M. Antier est admis à 
siéger. 

Avec le cérémonial d'usage. M. La
beyrie. premier président de la Cour des 
Comptes, est introduit dans la salle des 
séances : 11 dépose sur le bureau de 
l'Assemblée le rapport de la Cour des 
Comptes au président de la Republique 
pour l'année judiciaire 1937-38. 

Le Sénat adopte ensuite après une 
courte discussion, plusieurs projets ten
dant à la ratification de conventions 
adoptées par des conférences internatio
nales du travail et qui fixent l'âge mini
mum d'admission des enfants aux tra
vaux industriels et autres. 

Enfin, le Sénat valide l'élection de M 
Jacques Bardoux comme sénateur du 
Puy-de-Dôme, en remplacement de M. 
Eugène Roy. 

La séance est suspendue à 16 h. 45, 
pour reprendre une heure plus tard. 
Pendant la suspension, la Commission 
des Finances examinera le projet ten
dant â accélérer le vote du budget. 

La séance est reprise à 17 h. 30. MM. 
Daladler et Paul Reynaud sont au banc 
du Gouvernement 

Sur le rapport de M. Monsservin, le 
Sénat valide les opérations électorales 
qui se sont déroulées le 9 octobre à 
Montpellier. En conséquence. M. Pierre 
Masse est admis à siéger en qualité de 
sénateur de l'Hérault 

M. Abel GARDEY développe son rap
port sur le projet de loi tendant â sim
plifier la discussion budgétaire. Le rap
porteur général voudrait que le Gouver
nement ne se bornât pas a déposer cha
que année un projet de circonstance, 
mais prit l'initiative d'une réforme que 
la complexité croissante des textes bud
gétaires rend aujourd'hui nécessaire. 
Cependant, quelle que soit la procédure 
adoptée, M. Abel Oardey ajoute que la 
question d'un délai minimum pour une 
discussion sérieuse du budget reste posée. 

La projet de loi est adopté à main 
levée a l'unanimité moin» une voix, celle 
de M. Rabaud-Lacroxe qui avait déjà 
voté contre en commission. 

La séance est levée à 18 h. Le Sénat 
s'ajourne a Jeudi, 15 h 

La Commission sénatoriale 
des Finances est réélue 

Les groupes du Sénat se sont réunis, 
au début de l'après-midi, pour désigner 
leurs représentants au sein de la Com
mission des Finances. On sait que le 
renouvellement annuel de cette impor
tante Commission a Heu, en effet, au 
moment ou est déposé sur le bureau de 
la Chambre l'exposé des motifs du pro
jet de budget. 

La gauojhe démocratique a désigné 
comme membres nouveaux MM. Pai-
made et Jacquier, qui remplaceront MM. 
Cuminal. décédé, et Marcel Régnier, dont 
le mandat sénatorial n'a pas été renou-

De son côté, le groupe socialiste a dési
gné M. Pezières. en remplacement de M. 
Désiré Valette, non réélu. 

Tous les autres commissaires sortants 
ont été confirmés dans leurs fonctions. 
La nouvelle Comission des Finances sera 
officiellement proclamée à la séance de 
vendredi. 

M. Rio a déposé un projet de loi 
complétant la législation maritime 

M. Alphonse Rio. président de la Com
mission sénatoriale de la Marine, a dé
posé sur le bureau de la Haute Assem
blée une proposition de loi qui tend a 
modifier et compléter la législation man-
Ulpar analogie avec le régime en vigueur 
pour les Chemins de fer. l'article: 1 spé
cifie les conditions dans lesquelles les 
Pouvoirs Publics pourront procéder à la 
réquisition des navires marchands. 

L'article 11 prévoit de» pénalités à 1 en
contre de tous ceux qui. a bord ou a 
terre, inciteront les membres de 1 équi
page à oublier leurs devoirs. 

Dans une lettre qu'il a adressée au 
président du Conseil, M. Rio expose les 
raisons pour lesquelles il estime que la 
législation existante doit être complétée. 

t Ancien marin, ami des gens de mer. 
écrit notamment M Rio. Je souifre du 
mal que les arrêts inconsidérés de nos 
paquebots font à notre pays. Les grèves 
chroniques d'inscrits maritimes sont un 
deshonneur pour notre Manne mar
chande. Les passagers étrangers se dé
tourneront définitivement de nos lignes 
si un remède rapide et énergique n est 
pas apporté à cet état de choses déplo
rable. 

» Arrêter « Normandie » pour un mo
tif futile sans préavis, au moment ou les 
passagers vont s'embarquer ; provoquer 
une perte de 10 millions à la Compagnie 
Générale Transatlantique, c'est-a-dire 
l'Etat : se révolter contre l'autorité du 
gouvernement, ce sont là dee faite in
dignes d'un Etat civilisé et de gens de 
mer dignes de ce nom. 

» C'est votre honneur. Monsieur le 
Président du Conseil, d'avoir compris le 
danger de cette situaiton et d'avoir pris 
les mesures pour y remédier. Mais ce 
retour salutaire au respect de l'autontê 
de l'Etat ne doit pas être sans lende
main ; 11 doit consacrer au contraire le 
début d'une période où. répudiant les 
erreurs funestes de ces dernières anèee. 
les syndicats maritimes s'interdiront tout 
arrêt de paquebot par la grève. 

» La notion de service public doit 
s'étendre à nos lignes de navigation et 
11 est aussi néfaste d'arrêter le paque
bot de New-York qu'il serait criminel 
d arrêter le rapide du Havre ou de Mar
seille. L'opinion ne peut tolérer ni l un 
ni l'autre de ces abus. » 

LE GOUVERNEMENT 
ET LA NOUVELLE 

MAJORITÉ 
(SUIT! DB LA PRIMI1RS PACt> 

M. DALADIER CONFERE 
AVEC SES COLLEGUES 

Paris. 13. — M. Edouard Daladler. pré
sident du Conseil, s'est successivement 
entretenu ce mstln avec MM. Paul Mar
chandées ministre de la Justice ; Jean 
Zay ministre de l'Education nationale. 
et Georges Bonnet, ministre de» Affai
res étrangères. 

RÉCEPTIONS DE M. G. BONNET 
Paris. 13. — M. Oeorges Bonnet, mi

nistre des Affaires étrangères, a reçu ce 
mation l'ambassadeur d'Angleterre à Pa
rie ; Sir Eric Phlpps, le ministre de 
l'Iram : M. Sepah Bodl. le ministre de 
Llthuanie ; M. Klimas et le nouveau 
ministre de l'Etat libre d'Irlande à Pa
ris ; M. Scan Murphy. qui lui a remis 
copie figurée de ses lettres de créance. 

Il faut reconnaître que la ohef ski 
Gouvernement a Joué habilement SJM 
partie qui était dlffloils, dans un climat 
parlementaire indécis st confus. Il l'a 
gagne» en évitant do parler do plusieurs 
problèmes dont la délicatesse s'affirma 
de plus en plut épineuse, an raison de 
l'inoartitudo où H laissa volontairement 
le Parlement, on ce oui conoarna notam
ment la dissolution dos Chambre» et la 
réforme électorale. M. Daladler attend 
sans doute son heure, se préoccupant 
avant tout de doubler au préalable plu* 
siours caps diffiolles à l'occasion des 
décrets-lois financiers, Implicitement 
approuvés par la loi de finance», dont la 
discussion n'ira pas sans quelques re
mous. Il ne semble pas, cependant, que 
la via du Gouvernement soit actuelle
ment en danger. Noua assisterons vrai
semblablement k do nouveaux assauts, 
mais 11 parait hors de doute que pon
dant quelque temps encore, M. oaïadier 
pourra sans trop do mal continuer son 
petit bonhomme de chemin. , 

Une autre considération n'est pas â 
négliger. Au dernier sorutin, la troupe 
de l'union Socialiste et Républicaine 
s'est montré divisé. Vingt-trois st* tas 
membres, sur vingt-neuf, ont voté contre 
le Gouvernement, ou se sont abstenus. 
De ce fait, la position des trois membres 
dudit groupe, qui sont les collaborateurs 
du président du Conseil, est devenue 
sinon précaire, du moins équivoque. Des 
bruits do démission circulent, mais les 
trois ministres intéressés restent obsti
nément fermés à toute confidenoe. Il y 
a là une mise au point à faire qui pour
rait bien réserver quelques surprises. 

N'anticipons pas. La discussion bud
gétaire, qui doit commencer domain, 
tiendra la Chambre en haleine. Elle va 
être obligée do siéger sans arrlt en vue 
d'éviter les douzième» provisoires. Cer
tes, ce sera, pour l'opposition, l'occasion 
de livrer quelques esoarmouches au Gou
vernement, mais tout semble devoir se 
passer finalement a l'avantage de M. 
Oaïadier. 

Telle est la note rténérale qui sa dé
gage dans les couloirs du Palais-Bour
bon depuis le vote de confiance de sa
medi. Les conversations sont calmes. 
Chacun dit son petit mot, sans animo-
sité ni pessimisme. Le baromètre parle
mentaire reste au variable, et les com
mentaires ne reflètent rien de grave 
pour cttte fin d'année. On plaisante 
dans un sourire qui n'a rien de forcé. 
On attend avec patlanoo et résignation, 
sinon avec une confiance absolue, les 
proohalna aotos do M, Daladler. 

En attendant, le présidant du Conseil 
devra ménager sa nouvelle majorité 
Certains groupes modérés pourraient 
bien proposer des candidats ministres, 
ainsi que cela ss dit tout bas. on y song» 
beaucoup à droite, et le ohef du Parti I 
Radical a déjà été pressenti dans c» 
son». Répétons qu'il no s'agit loi que de 
bruits do couloirs, que nous donnons 
bien entendu sous toutes réservas. Ds 
toute façon, les pronostics restent favo
rables, pour le moment, au oablnet Da
ladler. La semaine on cours va permet
tre au Gouvernement et â la nouvelle 
majorité de s'étudier et de voir si uns 
entente durable peut dominer leurs rap
ports. La chose n'est pas Impossible. Le 
baromètre parlementaire, disions-nous, 
est au variable. H semble qu'il a ten
dance à aller vers le beau. Attendons ! 

F. S. 

UNE MANIFESTATION HUMORISTICO-VÉHÉMENTE 
des étudiants de Lille contre les revendications italiennes 

ECHOS 
et CARNET 

u m t Nicai»». — Demain 

Let étudiant» clumtant « la Marseillaise » à proximité du Consulat d'Italie iPhoto Réveil) 

Comme ceux des autres centres uni
versitaires français, les étudiants lillois 
ont manifeaté leur opposition — qui est 
celle de tout le pays — aux préten
tions italiennes visant nos territoires 
métropolitains et coloniaux Ils l'ont fait 
avec beaucoup d'esprit, choisissant de 
tourner en dérision les revendications 
invraisemblables des députés romains et 
de la presse fasciste. Cependant, con
scients de la gravité de telles menaces. 
les étudiants donnèrent à leur manifes
tation un caractère de fermeté et d'in
transigeance. 

Ils étaient six à sept cents. Leur 
troupe compacte quitta la place Phi-

uppe-Lebon à 18 heures. Un drapeau 
français flottait k leur tète et de leur 
cortège surgissaient de nombreux cali
cots et pancartes très significatifs cons
tatant que « l'affaire se corse ». récla
mant < le» Sabines avec nous ! ». « le 
Vésuve â l'action !» ou le « redressement 
de la tour penchée ». proclamant « Non ! 
ils n'auront pas Wazemmes !» et « Pas 
même Tino Rossi 1 ». 

Le cortège tenta de s'engager dans la 
rue Jean-Bart. où est situé le consulat 
italien. Un barrage de police l'en em
pêcha. Néanmoins, le consulat fut cons
pue de loin et. des Jeunes poitrines, jail

lit l'indomptable « Marseillaise » de nos 
ancêtres. 

Les Jeunes hommes et les Jeunes filles 
de notre Université gagnèrent ensuite 
le centre de la ville et en parcoururent 
les artères principales dans la sympathie 
générale. 

Tantôt, parodiant le pas de l'oie, de 
venu le pas romain par la grâce de 
l'axe, tantôt scandant des mots d'ordre 
comme « l'Italie à la Corse ! ». « Ciano 
dans le Pô !» et « Brnîto... ailleurs •! », 
ils portèrent ainsi dans la rue l'expres
sion unanime du pays de faire respec 
ter avec ses libertés l'intégrité de son 
territoire. 

LE DISCOURS 
DE M. CHAMBERLAIN 

(SJITE DS LA PREMIERE PAOE) 

LE « COLLECTIF 
DE DÉCEMBRE » 

A ÉTÉ DISTRIBUÉ 
A LA CHAMBRE 

Il traduit un accroissement 
de charges de 1.420 millions 

On a distribué aujourd'hui, â la 
Chambre, le projet de loi annuel connu 
sous le nom de «cahier collectif de dé
cembre ». qui porte ouverture et annula
tion de crédits sur l'exercice 1938 et ap
probation de décrets destinés à faire 
face à des besoins urgents pendant l'ab
sence du parlement. 

Les propositions formulées ctans ce 
projet de loi se traduisent par un sup
plément de dépenses de 1420.291.851 fr„ 
soit une augmentation de crédits de
mandés de 1 424.513.851 fr. moins 4 rail
lions 232.000 fr. de recettes supplémen
taires. 

Dans l'expose des motifs, il est spéci
fié que l'importance de ces crédits sup
plémentaires, réclamés pour couvrir les 
dépenses de l'exercice 1938, resuite sur
tout d'une augmentation des prix, aug
mentation qui, malgré la stricte gestion 
des crédits mis à la disposition des ser
vices, n'a pas toujours permis de faire 
face aux besoins des administrations. 

Par ailleurs, rien que pour les besoins 
de la Défense nationale, lea demandes 
de crédits supplémentaires atteignent 
602 millions, et ils concernent principa
lement l'entre'îen des troupes. 

Il convient de signaler que les lourdes 
charges des mesures de précaution qui 
ont dû être prises lors de la tention 
internationale de septembre dernier ne 
figurent que partiellement dans ces dé
penses, les délais nécessaires à la centra
lisation des dépenses alors effectuées 
par les ministères intéressés n'ayant pas 
permis de faire figurer dans ce projet 
l'intégralité des crédits supplémentaires 
nécessaires pour couvrir et régulariser 
ces dépenses. 

D'autre part, les crédits supplémen
taires sollicités au titre de la dette pu
blique atteignent 500 millions de francs 
et ils concernent surtout le service des 
emprunts émis depuis la fin de 1937 
(bons du Trésor 5 et 5 1/2 %) pour assu
rer le compte des investissements an 
capital et pour combler les déficits du 
budget ordinaire. 

Enfin, en ce qui concerne le personnel, 
le relèvement des crédits demandés 
s'élève à 108 000.000 de francs. 

Cependant, étant actuellement respon
sable des destinées du gouvernement, il 
entend continuer a s'acquitter de ces 
responsabilités dans toute la mesure de 
ses moyens et, â la lumière des condi
tions telles qu'il les voit, car, ajoute-t-il. 
si le devais finalement échouer, il ne 
serait guère consolant ni pour moi. ni 
pour personne d'autre, de pouvoir dire : 
« J'avais suivi l'avis dee autres au lieu 
de me baser sur mon propre jugement ». 

Deux solutions seulement 
•'offraient 

« Mon but, a-t-il poursuivi, a été cons
tamment le même du commencement 
Jusqu'à la fin. Mis en présence d'une 
situation dans laquelle les relations 
entre l'Angleterre d'une part, l'Allema
gne et l'Italie d'autre part, s'aggra
vaient rapidement, ce qui amenait une 
destruction progressive de la confiance 
de l'Europe dans le maintien de la paix, 
il m'apparut que deux solutions seule
ment s'offraient â nous : l'une était de 
reconnaître que la guerre était inévita
ble et de consacrer la totalité des éner
gies du pays à sa préparation ; l'autre 
était de faire un effort prolongé et 
déterminé en vue de supprimer les cau
ses possibles de guerre et d'essayer les 
méthodes de contacts et de discussions 
personnels, tout en réarmant de façon 
soutenue dans la mesure nécessaire à 
la restauration du pouvoir de défense 
que nous avions volontairement aban
donné pendant l'a nombreuses années. 

Le risque de guerre ne doit être 
couru que lorsque toute autre 

solution honorable est irréalisable 
» Il y en a qui croient sincèrement que 

nous aurions dû choisir la première so
lution. Je crois que, dans ce pays. Ils 
sont une petite minorité. Je n'ai pas, 
pour ma part, choisi ce point de vue 
et il n'est toujours pas le mien. La 
guerre, aujourd'hui, diffère fondamenta
lement de toutes les guerres passées, 
en ceci que les premières et les plus 
nombreuses victimes ne sont pas aujour
d'hui les combattants professionnels. 
mats la population civile, l'ouvrier et 
l'employé, la ménagère et — chose la 
plus horrible de toutes — les enfants. 
Et lorsque la guerre est terminée, quel 
que soit le vainqueur, elle laisse derrière 
elle une longue traînée de pertes et de 
souffrances que n'effaceront pas deux 
générations et elle sème les dents du 
dragon qui sont comme les graines de 
nouvelles querelles, de nouvelles Injus
tices et de nouveaux conflits. 

Do tels risques ne doivent pas être 
courut S la légère, Ils ne doivent Jamais 
•trs courue, a moins que noua soyons 
convaincus que toute autre solution ho
norable a été essayée et jugée irréali
sable. 

Le but est non seulement la paix, 
mais la possibilité de son maintien 

C'est en raison de ces considérations 
que j'ai choisi la seconde solution, et 
mon objectif n'a Jamais varié. La but 
n'est pas seulement sa paix, mais la oon-
flanea dan» la possibilité de maintenir 
la paix. Je n'ai Jamais imagina que le 
but pourrait être atteint an un clin d'osii 
ou sans éoheos, déceptions ni reculs. J'ai 
ou tout oeta, peut-être dans uns plus 
large mesure que Je ne l'aval» prévu. 
Mais Je ne suis ni découragé ni rebuté 
par oes phases passager»». 

Il a été justement dit que l'échec vé

ritable ne commence que lorsqu'on re
nonce à essayer de réussir. Aussi long
temps que je serai où je suis, je ne 
renoncerai jamais à essayer. 

Le pessimisme de certains 
est étonnant 

Et lorsque Je porte mon regard sur 
cette année passée et sur le bilan de 
nos actes. Je confesse que suis étonne 
du pessimisme qui semble animer cer
tains de nos critiques. Ils assurent, et 
je suis certain que leur assurance est 
formulée en toute sincérité, qu'ils dési
rent également la paix par-dessus tout. 
Mais si vous voulez la paix, vous devez 
la rechercher et l'assurer. Vous devez 
trouver ce qui la menace et vous devez 
prendre des mesures positives et actives 
pour supprimer cette menace. 

En moins de douze mois 
cinq accords internationaux 

Dans ses efforts vers notre but. le 
Gouvernement britannique a été actif et 
11 n'a pas été sans succès. Permettez-
mot de vous rappeler les accords qui 
marquèrent nos progrès comme autant 
de bornes kilométriques au cours de 
l'année écoulée. Et M. Chamberlain cite 
d'abord, en avril, l'accord avec l'Etre ; 
puis, le même mois, l'accord anglo-ita
lien qui fermait la brèche ouverte pour 
un temps dans notre vieille amitié. Et 
septembre, poursuit-U, volt l'accord de 
Munich, suivi de la déclaration anglo-
allemande. En temps opportun, ceci con
duisit a- la déclaration franco-allemande 
signée 11 v a quelques Jours 

Enfin, permettez-mot de mentionner 
l'accord commercial anglo-américain, car 
quoiqu'il s'agisse avant tout d'un traité 
commercial. Je considère cet accord 
comme un symbole des bonnes relations 
existant heureusement entre les Etats-
Unis et nous-mêmes. 

Donc, en moins de douze mois, il y a 
là cinq accords internationaux de pre
mière importance, dont trois ont été 
conclus entre des Etau démocratiques et 
autoritaires. Sûrement, ceci est une réa
lisation qui appelle la satisfaction plu
tôt que le pessimisme et qui devrait 
nous encourager à persister dans une 
politique ayant donné d'aussi remar
quable* résultats. 

La résultat de ces accords 
ne s'évalue pas par une question 

de victoire ou de défaite 
Naturellement, Je sais bien que 

l'accord de Munich a été représenté 
dans certains milieux, non comme un 
exemple de coopération, mais comme 
une défaite pour les démocraties. Ce 
qui est curieux, c'est que cette représen
tation est le fait d'hommes qui sont 
fiers de se déclarer eux-mêmes des démo
crates. 

Je ne puis m'empêcher de penser que 
de telle» déclarations ne servent ni la 
démocratie, ni les chances d'une plus 
complète coopéraiion internationale. A 
mon point de vue, nou» ne devrions pas 
essayer d'évaluer les résultats de telle» 
rencontres en en faisant une question 
de victoires ou de défaites, nous devrions 
plutôt nous rappeler l'autre solution que 
nous évita l'accord de Munich, c'est-à-
dire une tentative de reviser le traité de 
Versailles par la force plutôt que par 
voie de discussion, une tentative qui 
aurait certainement eu pour résultat 
une situation très différente de l'atmo
sphère pacifique dans laquelle nous 
dînons ce soir. 

La soupir de soulagement 
après Munich 

De plus, d'autres résultats ont suivi 
l'accord de Munich. Outre le règlement 
de la question des frontières de Tchéco
slovaquie, en septembre dernier, lea peu

ples de quatre grandes nations, la 
Grande-Bretagne, la France, l'Allema
gne et l'Italie, étalent mis de façon 
imminente en présence des horreurs de 
la guerre. 

Lorsque la nouvelle de l'accord de Mu
nich fut connue, un soupir de soulage
ment et de reconnaissance fut poussé 
par le monde entier qui sentit son cœur 
dégagé d'un poids très lourd. Pensez-
vous que ces Journées soient oubliées ? 
Je ne le crois pas. 

Les critiques de la presse 
allemande 

Je dois déplorer le ton actuel de la 
presse allemande qui, dans un certain 
cas, a sans scrupules dirigé ses vltupe 
rations contre le plus respecté de nos 
hommes d'Etat, encore récemment le 
premier ministre de ce pays, et qui dans 
peu de cas, montre un signe quelconque 
du désir de comprendre notre point de 
vue. Cependant Je suis convaincu que 
le désir de nos deux peuples demeure 
tel qu'il fut enregistré dans la déclara 
tion de Munich, c'est-à-dire que ces 
deux peuples souhaitent que nous n'en 
trions plus jamais en guerre lea uns 
contre les autres, mais que nous trai 
tions toutes les divergences pouvant 
consultation. 

Les contacts personnels 
Au temps où la S.D.N. était a l'apogée 

de son prestige. J'ai toujours pensé 
qu'une de ses plus précieuses caractéris
tiques était l'occasion qu'elle offrait de 
contacts personnels entre les ministres 
des différents États membres de la 
S.D.N. au cours de leurs rencontres pe 
nodiques â Genève. 

Aujourd'hui, de telles occasions sont 
tristement limitées et si ces contacts 
personnels, si indispensables à la bonne 
entente doivent être établis, d'autres 
moyen» doivent être recherchés. 

Le prochain voyage à Rome 
Le mois prochain. Lord Halifax et mol 

avons décidé de faire un voyage à Rome 
afin do discuter avec le chef du Gou
vernement Italien et ses Ministres, de 
toutes les questions pour lesquelles nous 
avons un intérêt et un souci communs. 

Il se peut que certains discutent de 
nouveau de qui aura été lo gagnant et 
la perdant dans cas pourparlers, Tel 
n'est pas l'esprit dans lequel nous nous 
proposons d'entreprendre notre voyage 
Nous avons «opéré plutôt pouvoir trou
ver une atmosphère dans laquelle il se
rait possible par des échanges d'idées 
personnels de mieux comprendre nos 
points de vue réciproques et par l'éta 
bliseement d'une plus grande confiance 
mutuelle de coopérer d'une façon ou 
d'une autre pour réalissr de nouveaux 
progrès vers le sentiment général de 
stabilité et do sécurité. 

(LIRE LA SUITE EN DERNIERE HEURE) 
i aaa 

M O R T 
D'UN GRAND JOURNALISTE 

M. PIERRE LAF1TTE 
Pans, 13. — M. Pierre Lafltte a suc

combé, cet après-midi, en son domicile, 
dans sa 87e année. Il était né à Bor
deaux et avait fait son éducation au 
lycée de la ville. Secrétaire du syndicat 
de la Presse périodique, il avait fondé 
« Fémlna ». • Je sais tout » et le journal 
« Excelslor ». 

M. Pierre Lafitte était ancien prési
dent du Conseil d'administration de 
« Paris-Midi » et ancien .président de 
l'Office de publicité de « Paris-Soir ». 
était en outre directeur technique du 
c Figaro » et président du Conseil d'ad
ministration de e Radio 37 ». Il s'était 
occupé également de sport et avait été 
secrétaire de l'Académie des Sports. 

CALENDRIER. — Mercredi 14 décembre 
1111 — 348e jour de l'année. — Soleil 
lever 7 h. 3S ; coucher 13 n. SS. — Mine . 
lever 0 h : coucher 11 h 51 

Aujourd'hui 
saint Mesmin 

MSTSOHOLoalB. — Station M Ul»e. — 
Observations fanes le 12 décembre S 17 h. 
45 : Baromètre i 761 mm. ; hauaae depuis 
le veille S 18 h. : 3 mm. 2. — Thermomr-
tre : fronde 10.3 ; minima 10* : maxima 13.4 
— E u t hygrométrique : SS. — Hauteur 
d'eau tombée depuis la veUle à 18 h. : 
néant. — Direction du vent : sud ; force 
modérée — Direction des nuage» : ouest. 
—- Etat du ciel : étoile 

Prévisions pour aujourd'hui : frai», a u e s 
beau. 

JEUX 
D'ESPRIT 
pour s'amuser 
e n f a m i l l e . » . 

SAINTES DE FRANCE 
Nommer deux saintes qui ont person

nifié le patriotisme populaire français ; 
la première, morte très âgée, la seconde 
martyrisée très jeune. Autre particula
rité : elles ont vécu exactement à 900 
ans de distance. 

Voua trouverez la réponse 
plus loin 

LE NUMÉRO SS6 
DU 

REVEIL ILLUSTRÉ 
EST PARU 
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A L'OMBRE 
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Les grèves sont terminées 
dans la région du Havre 

Le Havre. 13. — Les 1.850 ouvriers 
appartenant à différents établissements. 
Société Nationale de Constructions 
Aéronautiques du Nord (anciennes usi
nes Bréguet), Forges et Chantiers de la 
Méditerranée, filatures, ateliers Mazc-
line. etc., qui étaient encore en grève 
hier, ont repris le travail aujourd'hui. 

Les grèves qui duraient depuis le 
30 novembre dans la région du Havre 
doivent être considérées comme ter
minées. 

Le travail a repris normalement 
hier à Marseille 

Marseille. 13. — La Préfecture fait 
connaître, à 10 heures, que dans les 
usines de pétrole, d'aviation, de textile 
et dans les chantiers de constructions 
navales du département, le travail a 
repris normalement ce matin. Les seuls 
chômeurs qui restent hors des ateliers 
seront très prochainement réembauchés 
seules des circonstances d'ordre techni
que ont empêché leur emploi au
jourd'hui. 

Le personnel du « Champlain » 
décide de quitter la C. G. T. 

Le paquebot « Champlain » a appa
reillé pour New-York à 17 h. 28. sans 
incident. Le personnel de la maistrance 
de la Compagnie Générale Transatlan
tique, au cours d'une réunion tenue au
jourd'hui, a décidé au bulletin secret 
par 117 voix contre 20, de quitter la 
confédération Oénérale du Travail et 
de se constituer en syndicat autonome 

« DÊDÊ ET DOUDOU » LES JUMEAUX FACÉTIEUX 
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M. ALBERT LEBRUN A PRÉSIDÉ 
LE BANQUET DU TOURING 

CLUB DE FRANCE 
Paris. 13. — Prenant la parole au ban

quet du Touring Club de France. M. 
Albert Lebrun, président de la Répu
blique a rappelé que M. Loubet avait 
présidé, en 1»00. la fête organisée en 
l'honneur du 100.000e adhérent et M. 
Doumergue en 1926. celle du 200.000-
Il est donc normal qu'il préside, aujour
d'hui, le banquet du 300.000e adhérer' 
du club dont 11 fait du reste part m 
depuis 1802. Il félicite ensuite le T. C. F. 
du concours qu'il apporte à la cause du 
tourisme en France, t Mais l'action du 
club ne doit pas se borner à la métro
pole, déclare le Président, elle doit s'éten
dre S l'Afrique du Nord. » 

Après avoir montré dans le tourisme 
un des éléments essentiels du désar
mement moral du monde, M. Lebrun a 
achevé en levant son verre au 400.000e 
adhérent du club, qu'il espère voir avant 
l'année 1950. 

MOUVEMENT ADMINISTRATIF 
Paris. 13. Sont n o m m é s : Secré

taire gênerai d e la Préfecture dee Alpes-
Mari time* < police > en remplacement d e 
M. Reymoninq. a d m i s sur s a d e m a n d e 
S la retraite : M. Mariai, sous-préfet de 
féronne i Sous-Préfet d* Peronns : M. 
Moutané, soue-préîet du Blanc. 


